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SEMINAIRE COMMUN DE DROIT PENAL 

CRAIOVA – FRIBOURG 
10 - 14.03.2012 

 
 

THEME        
Les infractions contre la vie  

Comparaison entre la législation pénale en Roumanie et en Suisse 
 
 

  
Samedi, le 10.03.2012 
 
17h                              Arrivée de nos amis suisses à Craiova, rencontre   
 devant l’Université 
17-19h                          Accommodement des professeurs et des étudiants 
19h                               Repas du soir  
 
Dimanche, le 11.03.2012 
 
Dès 12 h                  Balade et découverte de la ville de Craiova 
13 h                          Déjeuner d’accueil 
 Promenade dans le grand Parc naturel de la ville 
19h                           Repas du soir  
 
Lundi, le 12.03.2012 
 
Salle du Conseil de la Faculté de Droit 
  
9h-12h                           Participation à une scèance pénale au Tribunal Dolj 
12,30h-13h          Ouverture des travaux du séminaire 
13h                                 Déjeuner au Restaurant de l’Université 
14h – 14,20 h                 Courtes présentations des infractions contre la vie dans le                      

système juridique suisse et roumain, prof. N. Queloz, mc. R. 
Raducanu   

14,20 h -  15,35 h         Travaux du séminaire: les premiers exposés (3 exposés × max. 
20 min. chacun  + 15 min.  discussions libres)  

15,35h – 16h                 Pause café ou thé 
16 h- 16,50h                   Travaux du séminaire: les derniers exposés (2 exposés × max. 

20 min. chacun  + 10 min.  discussions libres)    
19 h                                Repas du soir  
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Mardi, le 13.03.2012 
 
Salle du Conseil de la Faculté de Droit 
 
10h-11h                    Travaux du séminaire et discussions des cas pratiques du droit 

suisse              
11h-11,30h                Pause café ou thé 
11,30-12,30h            Travaux du séminaire et discussions des cas pratiques du droit 

roumain 
12,30 h                      Déjeuner au Restaurant de l’Université 
 
 
16h-16,30h                 Clôture du séminaire et remise des attestations 
19h                             Repas du soir  
21h                             Programme d’amusement 
 
 
Mercredi, le 14.03.2012 
 
8h                                Petit déjeuner et départ de nos amis suisses 
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SEMMINAIRE COMMUN DE DROIT PENAL 
CRAIOVA – FRIBOURG 

10 - 14.03.2012 
 

 
THÈME  

Les infractions contre la vie  
 
 
 
LISTE des Etudiant-es et des thèmes traités 
 
 
1. Diana OPREA : La protection de la vie par l’incrimination du meurtre 

 
2. Silvia OCNEANU : Les circonstances aggravantes du meurtre 

 
3. Odile AMMANN : Homicide intentionnel et conflit de cultures : un 

argument recevable ? 
 
4. Luiza CALINESCU : Des arguments pro et contra l`incrimination de 

l`euthanasie 
 
5. Christopher FAGET : Euthanasie punissable et euthanasie non punissable 

 

 

 
 
 
 
 

 
 

 




